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COMMUNIQUE 
 
Les organes de presse dispensés de l’achat des MECeF 

 

   Le Président du Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel (CNPA) 

du Bénin a eu des échanges avec le Directeur Général des Impôts sur la fiscalité des 

entreprises de presse.  

   

Cette rencontre a été le cadre une fois encore d’un plaidoyer pour l’allègement des 

mesures fiscales à l’endroit des entreprises de presse surtout par ces temps de 

morosité dans le secteur des médias au Bénin.  

 

Ainsi, le Président du CNPA-Bénin a obtenu de la Direction Générale des Impôts, une 

dispensation pour les entreprises de presse de l’achat des Machines Electroniques 

Certifiées de Facturation (MECeF). Elles sont alors autorisées à utiliser la version 

dématérialisée ou la version en ligne des MECeF sur www.impots.finances.gouv.bj/.  

Le CNPA-Benin informe donc tous les patrons de presse que la Direction Générale 

des Impôts reste disponible pour les assister dans l’utilisation de cette plateforme.  

          

 Fait à Cotonou, le 13/02/202 

  

 

 


